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A. PRÉAMBULE 
Le présent document contenant les justificatifs de maîtrise foncière constitue une des pièces du dossier de demande 
d’autorisation environnementale du projet éolien de LANRIGAN DANS L’VENT qui comporte, dans son ensemble, les 
pièces suivantes : 

• Pièce 1 : description du projet 

• Pièce 2 : note non technique 

• Pièce 3 : justificatifs de maîtrise foncière 

• Pièce 4 : étude d’impact sur l’environnement 

• Pièce 5 : annexes de l’étude d’impact sur l’environnement 

• Pièce 6 : résumé non technique de l’étude d’impact sur l’environnement 

• Pièce 7 : étude de dangers et son résumé non technique 

• Pièce 8 : capacités techniques et financières 

• Pièce 9 : plan de situation 

• Pièce 10 : éléments graphiques, plans ou cartes 

• Pièce 11 : plan d’ensemble 

• Pièce 12 : autre dépôt de fichier 

 

Cette pièce concerne les éléments suivants : 

• L’article R.181-13-3° du code de l’environnement : « Un document attestant que le pétitionnaire est le 
propriétaire du terrain ou qu'il dispose du droit d'y réaliser son projet ou qu'une procédure est en cours ayant 
pour effet de lui conférer ce droit ». 

• Les avis relatifs à la remise en état conformément à l’article D. 181-15-2-I-11° du code de l’environnement : 
« Pour les installations à implanter sur un site nouveau, l'avis du propriétaire, lorsqu'il n'est pas le 
pétitionnaire, ainsi que celui du maire ou du président de l'établissement public de coopération 
intercommunale compétent en matière d'urbanisme, sur l'état dans lequel devra être remis le site lors de 
l'arrêt définitif de l'installation ; ces avis sont réputés émis si les personnes consultées ne se sont pas 
prononcées dans un délai de quarante-cinq jours suivant leur saisine par le pétitionnaire ». 

 

Le projet se situe sur la commune de Lanrigan dans le département d’Ille-et-Vilaine en région Bretagne. Il a pour objet 
l’implantation d’éoliennes et d’aménagements annexes visant à produire de l’électricité à partir de l’énergie du vent. 
L’électricité produite est destinée à être injectée sur le réseau public de distribution. 

Ce projet a été développé par la société VENSOLAIR (filiale de la Compagnie Nationale du Rhône), spécialisée dans le 
développement de projets d’énergies renouvelables. Il est porté par la société LANRIGAN DANS L’VENT qui regroupe 
les différents partenaires du projet (commune de Lanrigan, Énerg'iV, Énergie Partagée, Enercoop Bretagne, la 
coopérative des Survoltés ainsi que la Compagnie Nationale du Rhône). Elle sera en charge de la construction et de 
l’exploitation du parc éolien. 

Le contact de la personne chargée du dossier est détaillé ci-après : 

Antoine VENEL 

VENSOLAIR 

Parc d’activités de Brocéliande 

Bâtiment B1 

35760 SAINT-GRÉGOIRE 

a.venel@vensolair.fr  

 

Cette pièce a été réalisée par le bureau d’étude EnviroCité : 

GLÉMIN Emmanuel 

ENVIROCITÉ 

1, rue de la Censerie 

49100 ANGERS 

emmanuelglemin@envirocite.fr   

 

 

 

mailto:a.venel@vensolair.fr
mailto:emmanuelglemin@envirocite.fr
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B. LOCALISATION DES INSTALLATIONS ET AMÉNAGEMENTS 
Les installations du parc éolien de LANRIGAN DANS L’VENT seront localisées sur la commune de Lanrigan dans le 
département d’Ille-et-Vilaine en région Bretagne. Le parc éolien sera constitué de manière permanente des 
installations et aménagements suivants : 

• 3 éoliennes sur fondation ; 

• 3 aires de grutage au pied des éoliennes ; 

• 2 postes de livraison électrique (PDL) ; 

• Environ 932 ml de réseau électrique inter-éolien ; 

• Un réseau de chemin d’accès aux éoliennes et aux postes de livraison. 

La localisation de ces installations et aménagements sur fond cadastral est présentée sur la carte en page suivante. 

 

 

Les installations et aménagements du projet de LANRIGAN DANS L’VENT nécessitant des justificatifs de 
maîtrise foncière concernent les éoliennes (mât et fondation), les postes de livraison, le réseau 
électrique inter-éolien, les aires de grutage des éoliennes, les chemins d’accès permanents et 

temporaires ainsi que les aires de stockage créés dans le cadre du projet.  
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Carte 1 : installations et aménagements du parc éolien de LANRIGAN DANS L’VENT sur fond cadastral 



PIÈCE 3 : JUSTIFICATIFS DE MAÎTRISE FONCIÈRE 
                   

 
 

PARC ÉOLIEN DE LANRIGAN DANS L’VENT 7/18 
 

C. PARCELLES ET PROPRIÉTAIRES CONCERNÉS PAR LE PROJET 
La société LANRIGAN DANS L’VENT, pétitionnaire de la demande d’autorisation environnementale, a contractualisé 
avec les propriétaires et exploitants des différentes parcelles concernées par le parc éolien. Le tableau ci-dessous 
présente les parcelles cadastrales sur lesquelles les installations et aménagements sont projetés. Les attestations de 
maîtrise foncière de ces parcelles sont consultables dans le chapitre suivant. 

Tableau 1 : localisation foncière des installations et aménagements de l’éolienne E1 

AMÉNAGEMENT 
PARCELLE 

CADASTRALE 
LIEU-DIT COMMUNE 

OCCUPATION 

DU SOL 

SUPERFICIE 

PARCELLE 

(M²) 
PROPRIÉTAIRE 

Fondation A470 
La Grande 

Quenouillère 
LANRIGAN Culture 42 850 

M. & Mme 
COBAC 

Aire de grutage A470 
La Grande 

Quenouillère 
LANRIGAN Culture 42 850 

M. & Mme 
COBAC 

Aire de stockage A470 
La Grande 

Quenouillère 
LANRIGAN Culture 42 850 

M. & Mme 
COBAC 

Aire de stockage 
des pales 

A470 
La Grande 

Quenouillère 
LANRIGAN Culture 42 850 

M. & Mme 
COBAC 

Survol des pales 

A470 
La Grande 

Quenouillère 
LANRIGAN Culture 42 850 

M. & Mme 
COBAC 

A471 Les Petits Bois LANRIGAN Culture 28 060 
M. & Mme 

COBAC 

A473 
La Grande 

Quenouillère 
LANRIGAN Culture 12 915 

M. & Mme 
COBAC 

Réseau 
électrique inter-

éolien 

A470 
La Grande 

Quenouillère 
LANRIGAN Culture 42 850 

M. & Mme 
COBAC 

A471 Les Petits Bois LANRIGAN Culture 28 060 
M. & Mme 

COBAC 

A472 Les Ecotays LANRIGAN Culture 39 260 
M. & Mme 

COBAC 

A473 
La Grande 

Quenouillère 
LANRIGAN Culture 12 915 

M. & Mme 
COBAC 

Chemin d’accès 
permanent 

A470 
La Grande 

Quenouillère 
LANRIGAN Culture 42 850 

M. & Mme 
COBAC 

A473 
La Grande 

Quenouillère 
LANRIGAN Culture 12 915 

M. & Mme 
COBAC 

Aménagement 
temporaire 

A470 
La Grande 

Quenouillère 
LANRIGAN Culture 42 850 

M. & Mme 
COBAC 

A472 Les Ecotays LANRIGAN Culture 39 260 
M. & Mme 

COBAC 

A473 
La Grande 

Quenouillère 
LANRIGAN Culture 12 915 

M. & Mme 
COBAC 

Tableau 2 : localisation foncière des installations et aménagements de l’éolienne E2 

AMÉNAGEMENT 
PARCELLE 

CADASTRALE 
LIEU-DIT COMMUNE 

OCCUPATION 

DU SOL 

SUPERFICIE 

PARCELLE 

(M²) 
PROPRIÉTAIRE 

Fondation A991 
Grande Lande 

du Fresne 
LANRIGAN Culture 18 382 M. ROUSSELOT 

Aire de grutage A991 
Grande Lande 

du Fresne 
LANRIGAN Culture 18 382 M. ROUSSELOT 

Aire de stockage A991 
Grande Lande 

du Fresne 
LANRIGAN Culture 18 382 M. ROUSSELOT 

Aire de stockage 
des pales 

A991 
Grande Lande 

du Fresne 
LANRIGAN Culture 18 382 M. ROUSSELOT 

Survol des pales 

A475 
La Grande 
Lande du 
Fresque 

LANRIGAN Culture 13 990 
M. & Mme 

COBAC 

A478 
Le Cimetière 

Nouveau 
LANRIGAN Bois 690 M. ROUSSELOT 

A479 Le Chauchet LANRIGAN Friche 3310 
Mme 

CORVAISIER 

A991 
Grande Lande 

du Fresne 
LANRIGAN Culture 8 382 M. ROUSSELOT 

Chemin rural LANRIGAN Chemin / 
Commune de 

Lanrigan 

Réseau 
électrique inter-

éolien 
A991 

Grande Lande 
du Fresne 

LANRIGAN Culture 18 382 M. ROUSSELOT 

Chemin d’accès 
permanent 

A991 
Grande Lande 

du Fresne 
LANRIGAN Culture 18 382 M. ROUSSELOT 

Aménagement 
temporaire 

A991 
Grande Lande 

du Fresne 
LANRIGAN Culture 18 382 M. ROUSSELOT 

A992 
Grande Lande 

du Fresne 
LANRIGAN Culture 588 

Commune de 
Lanrigan 
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Tableau 3 : localisation foncière des installations et aménagements de l’éolienne E3 

AMÉNAGEMENT 
PARCELLE 

CADASTRALE 
LIEU-DIT COMMUNE 

OCCUPATION 

DU SOL 

SUPERFICIE 

PARCELLE 

(M²) 
PROPRIÉTAIRE 

Fondation A488 
L'Étoube du 

Grand Chemin 
LANRIGAN Culture 8 340 Mme HAMON 

Aire de grutage A488 
L'Étoube du 

Grand Chemin 
LANRIGAN Culture 8 340 Mme HAMON 

Aire de stockage 

A500 
L'Étoube du 

Grand Chemin 
LANRIGAN Culture 4 690 M. GENU 

Chemin rural LANRIGAN Chemin / 
Commune de 

Lanrigan 

Aire de stockage 
des pales 

A488 
L'Étoube du 

Grand Chemin 
LANRIGAN Culture 8 340 Mme HAMON 

Survol des pales 

A487 L'Étoube LANRIGAN Culture 8 350 Mme ETIENNE 

A488 
L'Étoube du 

Grand Chemin 
LANRIGAN Culture 8 340 Mme HAMON 

A489 
L'Étoube du 

Perron 
LANRIGAN Culture 2 930 

M. & Mme 
COBAC 

A498 
L'Étoube 
Charlotte 

LANRIGAN Culture 6 240 Mme HAMON 

A499 
L'Étoube 
Charlotte 

LANRIGAN Haie 110 Mme HAMON 

A500 
L'Étoube du 

Grand Chemin 
LANRIGAN Culture 4 690 M. GENU 

Chemin rural LANRIGAN Chemin / 
Commune de 

Lanrigan 

Réseau 

électrique inter-
éolien 

A488 
L'Étoube du 

Grand Chemin 
LANRIGAN Culture 8 340 Mme HAMON 

Chemin d’accès 
permanent 

Non concerné 

Aménagement 
temporaire 

Non concerné 

 

Tableau 4 : localisation foncière des postes de livraison 

AMÉNAGEMENT 
PARCELLE 

CADASTRALE 
LIEU-DIT COMMUNE 

OCCUPATION 

DU SOL 
SUPERFICIE 

(M²) 
PROPRIÉTAIRE 

PDL1 A991 
Grande Lande du 

Fresne 
LANRIGAN Culture 18 382 

M. 
ROUSSELOT 

PDL2 A991 
Grande Lande du 

Fresne 
LANRIGAN Culture 18 382 

M. 
ROUSSELOT 

Plateforme et 
chemin d’accès 

A991 
Grande Lande du 

Fresne 
LANRIGAN Culture 18 382 

M. 
ROUSSELOT 

 

 

Les installations et aménagements du projet éolien se localisent sur des parcelles pour lesquelles la 
société LANRIGAN DANS L’VENT a obtenu des accords fonciers de la part des propriétaires concernés. La 

faisabilité foncière du projet est donc garantie.  
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D. ATTESTATION DE MAÎTRISE FONCIÈRE SUR LES PARCELLES CONCERNÉES PAR LE PROJET 

D.1  ATTESTATION FONCIÈRE DE M. & MME COBAC (E1, E2 & E3) 

 

D.2  ATTESTATION FONCIÈRE DE M. ROUSSELOT (E2 & PDL) 
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D.3  ATTESTATION FONCIÈRE DE MME CORVAISIER (E2) 
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D.4  ATTESTATION FONCIÈRE DE MME HAMON (E3) 

 

D.5  ATTESTATION FONCIÈRE DE M. GENU (E3) 
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D.6  ATTESTATION FONCIÈRE DE MME ETIENNE (E3) 

 

D.7  ATTESTATION FONCIÈRE DE LA COMMUNE DE LANRIGAN (E1, E2 

& E3) 
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E. AVIS RELATIFS À LA REMISE EN ÉTAT DU SITE 

E.1  AVIS DE M. ET MME COBAC (E1) 
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E.2  AVIS DE M. ROUSSELOT (E2) 
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E.3  AVIS DE MME HAMON (E3) 
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E.4  AVIS DE M. GENU (E3) 
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E.5  AVIS DU MAIRE DE LANRIGAN 

 

E.6  AVIS DU PRÉSIDENT DE LA COMMUNAUTÉ DE COMMUNES 

BRETAGNE ROMANTIQUE 
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